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Les modalités de calcul de cette indemni-
té ne sont pas précisées. Toutefois, celle-ci  
devra vraisemblalement s'apprécier en 
considération de l'ampleur et des consé-
quences de l’empiètement.
Le droit d'accès temporaire résultant du 
droit de surplomb doit se formaliser par 
une convention, qui n'a pas nécessaire-
ment à être établie par acte authentique. 
Les modalités de mise en œuvre du droit 
de surplomb doivent, quant à elles, être 
constatées par acte authentique ou par 
décision de justice en cas de différend 
entre les parties, publiée au fichier immo-
bilier2.

2  PROCÉDURE

→ Avant le démarrage des travaux, le pro-
priétaire du bâtiment à isoler doit notifier 
au propriétaire du fonds voisin, par acte 
d’huissier ou par LRAR, son intention de ré-
aliser un ouvrage d'isolation en surplomb 
de son fonds3. Cette notification doit no-
tamment contenir : 
• Une proposition relative au montant des 

indemnités préalables ayant pour objet de 
compenser l’octroi du droit de surplomb et 
du droit d'accès temporaire y afférent,

• Le projet d'acte authentique qui constate 
le droit de surplomb,

• Le projet de la convention relative au 
droit d'accès temporaire4.

→ Dans les 6 mois suivant cette notifica-
tion, le propriétaire du fonds voisin peut :
• S'opposer à l'exercice du droit de sur-

plomb pour un motif légitime et sérieux 
tenant à l'usage présent ou futur de sa 
propriété, ou en cas de non-respect des 
conditions d'exercice de ce droit,

• S'opposer au droit d'accès à son fonds et 
à la mise en place d'installations provi-
soires, mais seulement si la destination, 
la consistance ou la jouissance de son 
fonds en seraient affectées de manière 
durable ou excessive,

• Demander au juge de fixer le montant de 
l’indemnité préalable due en contrepartie 
du droit de surplomb ou du droit d'accès 
temporaire à son fonds5.

1  CONDITIONS

Le droit de surplomb est un droit légal as-
similable à une servitude bénéficiant au 
propriétaire du bâtiment qui engage des 
travaux d'isolation thermique par l'exté-
rieur. Il l'autorise à surplomber de 35 cm 
maximum le fonds voisin pour mettre en 
œuvre cette isolation "lorsqu'aucune autre 
solution technique ne permet d'atteindre 
un niveau d'efficacité énergétique équiva-
lent" ou lorsque "cette autre solution pré-
sente un coût ou une complexité excessifs". 
L'ouvrage d'isolation ne peut être réalisé 
qu'à 2 mètres au moins au-dessus du pied 
du mur ou du sol, sauf accord des proprié-
taires du fonds voisin pour une hauteur in-
férieure.
Le droit de surplomb emporte en outre 
"le droit d'accéder temporairement à 
l'immeuble voisin et d'y mettre en place 
les installations provisoires strictement 
nécessaires à la réalisation des travaux" 
moyennant une "indemnité préalable"1. 

→ Le propriétaire du bâtiment à isoler de-
vra également notifier au propriétaire du 
fonds voisin l'identité des intervenants sur 
le chantier, ainsi que leurs polices d'assu-
rance de responsabilité décennale et de 
dommages-ouvrage6. 
→ Si le fonds à surplomber est un im-
meuble soumis au statut de la coproprié-
té et si le syndicat de copropriétaires en-
tend s'y opposer par décision motivée, le 
syndic doit inscrire à l'ordre du jour d'une 
assemblée générale des copropriétaires 
les questions concernant la saisine du juge 
en opposition à l'exercice du droit de sur-
plomb du fonds ou d'accès au fonds et/ou 
en fixation des indemnités. 
→ La convention relative au droit d'accès 
temporaire conclue entre les propriétaires 
des deux fonds doit préciser notamment : 
• La localisation et le périmètre de l'accès 

au fonds à surplomber ainsi que la durée 
prévisionnelle de cet accès au fonds,

• La nature des installations provisoires à 
mettre en place pour la réalisation des 
travaux et les conditions de cette mise 
en place,

• L'indemnité due en contrepartie des droits 
d'accès et d'installation temporaires7.

3  FRAIS DE DÉPOSE 

Lorsque le voisin propriétaire du fonds sur-
plombé a obtenu une autorisation admi-
nistrative de construire en limite séparative 
ou en mitoyenneté et que sa mise en œuvre 
requiert la dépose de l'ouvrage d'isolation, 
les frais de cette dépose incombent au pro-
priétaire du bâtiment isolé. 
Dans cette hypothèse, l'indemnité préala-
blement versée n'a pas à être remboursée8.

DROIT DE SURPLOMB 
Conditions, procédure et frais de dépose
La loi dite "Climat et Résilience" 
du 22 août 2021, visant 
notamment à lutter contre le 
dérèglement climatique, comprend 
plusieurs dispositions concernant 
la rénovation thermique des 
bâtiments. Elle a notamment 
introduit un "droit de surplomb" 
destiné à privilégier l'isolation 
thermique des bâtiments existants 
par l'extérieur. Un décret publié le 
24 juin 2022 fixe l'entrée en vigueur 
de ce nouveau droit au 25 juin 2022 
et précise ses modalités de mise en 
œuvre. 
Zoom sur les principaux points  
à retenir.
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1 Art. L.113-5-1, II, du CCH.
2 Art. L.113-5-1, I du CCH.
3 Art. L.113-5-1, III, du CCH.
4 Art. R.113-19 du CCH.
5 Art. L.113-5-1, III, du CCH.
6 Art. R. 113-24 du CCH.
7 Art. R.113-20 du CCH.
8 Art. L.113-5-1, IV, du CCH.


